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Ré organisation des services régionaux à l’OPHQ
Paru mercredi 7 avril 2004 sur CNW-Telbec
Syndicat de la fonction publique du Québec - C'est maintenant au tour de l'Office des personnes handicapées du Québec de subir les coupures du gouvernement Charest 

    ROUYN-NORANDA, le 7 avril /CNW Telbec/ - Au cours des dernières semaines,

le Bureau régional du Syndicat de la fonction publique du Québec (SFPQ) a

appris que l'Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ) procéderait à

une réorganisation importante de sa structure administrative. Cette

réorganisation entraînera la suppression de l'équivalent de 15 emplois à temps

complet (ETC), ce qui signifie qu'au total 43 employés à l'échelle du Québec

seront touchés.

    Pour la région de l'Abitibi-Témiscamingue trois employés sur quatre

seront touchés. Une agente de secrétariat, une agente d'aide socio-économique

et un professionnel seront mis en disponibilité dans les mois qui viennent. Il

ne restera donc qu'un seul professionnel au bureau de l'Office des personnes

handicapées du Québec pour desservir l'ensemble de l'Abitibi-Témiscamingue.

    Selon le SFPQ, l'Office ayant déjà annoncé l'an passé une réorganisation

de sa structure administrative, le gouvernement maintiendra donc que cette

décision n'est aucunement associée à la "réingénierie" de l'Etat concoctée par

le Parti libéral. "Comment le gouvernement Charest peut-il laisser l'OPHQ

faire une telle coupe, sans avoir terminé ses propres travaux de

réingénierie?", a déclaré Gabriel Bédard, président régional du SFPQ pour

l'Abitibi-Témiscamingue et le Nord-du-Québec.

    Selon les informations recueillies par le Syndicat, l'OPHQ ne se

concentrerait maintenant que sur un rôle de promotion, de coordination et de

défense des droits des personnes handicapées, laissant ainsi bien peu de place

pour les services directs aux individus. "Il y aura maintien du bureau de

l'Office à Rouyn-Noranda, mais pour combien de temps?", s'interroge le SFPQ.

    "Voilà le problème avec le gouvernement Charest : d'un côté il concocte

sa "réingénierie" dans le plus grand secret, de l'autre, il diminue les

services en région. Comment peut-on prétendre donner un même service partout

sur le territoire québécois quand on coupe 75% du personnel de l'Office des

personnes handicapées du Québec en Abitibi-Témiscamingue?", questionne Gabriel

Bédard.

    Actions régionales

    Le SFPQ rappelle que lorsque Mme Monique Jérôme Forget, présidente du

Conseil du Trésor, est venue dans la région, elle avait confirmé devant une

centaine de fonctionnaires que les gens seraient consultés sur la

"réingénierie". Pourtant, jusqu'à ce jour, rien n'a été mis sur la table.

"Cela confirme que le gouvernement Charest n'a pas vraiment l'intention de

consulter les syndicats ainsi que les travailleuses et les travailleurs de la

fonction publique. Cela nous donne une idée de ce qui pourrait arriver des

conclusions des forums régionaux", a déclaré Gabriel Bédard.

    Une action de protestation sera donc entreprise dans les prochains jours

afin de faire réagir le ministre Corbeil et le député Daniel Bernard. Le SFPQ

demande à l'ensemble de la population d'intervenir et d'exiger des

explications. "Saviez-vous que lorsque vous appellerez à l'OPHQ, on vous

répondra d'un centre d'appels situé à Drummondville. Par la suite, votre

demande sera acheminée à un agent qui n'est pas nécessairement dans la région.

Est-ce cette philosophie qui inspirera la mise en place du "service en ligne"

du gouvernement? on vous répond d'un centre d'appel, situé quelque part au

Québec, et tant pis si vous voulez rencontrer quelqu'un!", a conclu Gabriel.

Renseignements: Gabriel Bédard, Président régional du SFPQ,         

(819) 797-4254

Proposition du RRASMQ pour l’organisation des services en santé mentale
Paru mercredi 7 avril 2004 sur CNW-Telbec
/R E P R I S E/ Regroupement des ressources alternatives en santé mentale du Québec (RRASMQ) - Invitation à une conférence de presse 

    MONTREAL, le 7 avril /CNW Telbec/ -

    Sujet :    Les organismes alternatifs en santé mentale craignent pour la

               survie de leur autonomie dans le contexte de la réingénierie

               du gouvernement Charest. Alors que le Québec est en passe de

               devenir un champion mondial de la consommation de médicaments,

               ce gouvernement opte pour une réorganisation de services qui

               donne la main haute aux hôpitaux et aux spécialistes de

               l'approche curative.

    Date :     JEUDI le 8 AVRIL 2004

    Lieu :     au 4837, rue Boyer, bureau 240, Montréal

    Heure :    11h00

    _________________________________________________________________________

    Réunis en rencontre nationale le 30 mars dernier, les membres du

Regroupement des ressources alternatives en santé mentale du Québec (RRASMQ)

ont évalué que la Loi sur les Agences de développement de Réseaux Locaux de

services mettait en péril les approches communautaires et psychosociales en

santé et cela en faisant se fusionner tous les établissements de santé à un   

C.-H. ainsi qu'en éliminant le processus électoral pour la nomination des

administrateurs de nos établissements de santé. Cette réforme n'a rien d'une

modernisation comme s'en vante le gouvernement Charest puisque selon les

tendances révélées dans le récent Rapport sur la santé dans le Monde de

l'Organisation mondiale de la Santé OMS, elle va à l'encontre des politiques

adoptées par la plupart des Etats occidentaux avancés. Partout, en effet, on

opte pour le développement communautaire et l'"empowerment" des personnes.

    Pendant ce temps-là, le nouveau gouvernement fait mine d'ignorer les

travaux de son ancien groupe d'appui dont ceux de recherche et d'analyse

allaient dans ce sens et se sont prolongés sur quatre années. Sans même faire

le bilan de cet investissement humain et de fonds publics, le gouvernement a

chargé en décembre dernier un nouveau groupe d'experts d'effectuer un mandat

qui ressemble étrangement à celui du groupe précédent. Avant de "réingénier"

les boutons à quatre trous, il serait peut-être plus pertinent de faire une

pause et de se pencher collectivement sur les résultats précédents. C'est ce

que le RRASMQ propose en appelant à la tenue d'un FORUM II qui ferait le point

sur la situation quatre années après le Forum I qui a lancé tous ces travaux

sur la réorganisation des services en santé mentale en 2000.

    Le Budget de Séguin n'a rien eu pour rassurer les organismes

communautaires. En santé mentale, on ajoute un maigre 22 millions dont l'usage

est déjà ciblé d'en haut, ce qui ne laisse guère de place à des aménagements

régionaux ou locaux. En tout et pour tout, ce budget ne fait que garantir le

statu quo pour les organismes communautaires. Les membres du RRASMQ lancent

donc un cri d'alarme. Le ministre doit les rencontrer et mettre en place avec

eux un plan de développement qui assurera aux personnes aux prises avec des

problèmes de santé mentale la disponibilité d'activités et de soutien

communautaires près de chez eux et favorables à l'amélioration de leur qualité

de vie. Sur ce, nous vous convions jeudi à 11h00. On vous présentera alors le

travail des ressources alternatives en optant moins sur les prescriptions

médicamenteuses que sur les rapports humains pour soulager la souffrance !

Renseignements: Ginette Rousseau, (514) 523-7919

Émis jeudi le 8 avril 2004 par le RRASMQ
CINQ PROPOSITIONS ALTERNATIVES POUR 

 « MODERNISER » LES ORIENTATIONS DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

	· Une vraie participation citoyenne à la vie démocratique (Appropriation du pouvoir)

· Consolidation du financement du mouvement alternatif communautaire pour une meilleure qualité de vie

· Développement des pratiques alternatives 

(entraide, traitement thérapeutique, hébergement communautaire, GAM, Soutien et accompagnement communautaire, ect…)

· Un plan d’action de lutte à la pauvreté avec une gamme de logements sociaux autonomes pour améliorer la qualité de vie

-   Forum II en santé mentale : un événement sur les pratiques psychosociales au Québec pour réfléchir et créer des alliances avec tous les partenaires en santé mentale et ce, en contrepoids à la bio psychiatrie



Investissement chez VisuAide
Paru mercredi 7 avril 2004 sur CNW-Telbec
Le gouvernement du Canada investit 4,7 millions de dollars dans VisuAide 

    DRUMMONDVILLE, QC, le 7 avril /CNW/ - L'honorable Lucienne Robillard,

ministre de l'Industrie et ministre responsable de l'Agence de développement

économique du Canada pour les régions du Québec, a annoncé aujourd'hui

l'octroi par le gouvernement du Canada d'une contribution de 4,7 millions de

dollars à l'entreprise VisuAide, afin d'appuyer le développement de

technologies d'assistance destinées aux personnes atteintes d'une déficience

visuelle. L'investissement du gouvernement du Canada, par le biais de

Partenariat technologique Canada (3,9 millions de dollars) et de Développement

économique Canada (800 000 dollars), fait partie d'un important projet de

13,1 millions de dollars entrepris par VisuAide.

    Ce projet, visant la conception d'appareils numériques novateurs destinés

aux personnes ayant une déficience visuelle, fera progresser le développement

d'une technologie accessible et abordable pour ces personnes.

    "Le but du gouvernement du Canada est de s'assurer que les bienfaits de

la technologie profitent à toute la population canadienne, a souligné la

ministre Robillard. En tant que chef de file mondial de l'économie du savoir,

notre pays s'efforce de créer une société de l'information où chacun a sa

place."

    Il est particulièrement difficile pour les personnes ayant une déficience

visuelle de consulter des renseignements ou d'explorer le monde. Dans le cadre

du projet de recherche-développement proposé, VisuAide concevra de nouvelles

plate-formes technologiques abordables visant à aider ces personnes à accéder

aux ressources imprimées ou électroniques de même qu'à celles leur permettant

de se diriger. Ces réalisations leur donneront les moyens d'être plus

autonomes lorsqu'elles se trouvent dans des rues inconnues, de consulter des

documents imprimés ou électroniques des plus simples aux plus complexes et de

prendre des notes à partir d'applications à forte concentration de données.

    "Notre entreprise s'engage à mettre en place de nouvelles technologies

pour améliorer la vie quotidienne des personnes ayant une déficience visuelle

et renforcer leur autonomie, a indiqué M. Gilles Pépin, président de VisuAide.

Grâce à l'appui du gouvernement du Canada, nous optimisons notre capacité

d'offrir des produits novateurs de grande qualité."

    "La technologie numérique permettra à tous d'avoir un accès égal à

l'information et permettra aux personnes aveugles ou ayant une déficience

visuelle de disposer des outils nécessaires pour prendre une part active dans

un monde de voyants, a affirmé M. Jim Saunders, président et directeur général

de l'Institut national canadien pour les aveugles. Un accès accru aux

ordinateurs, aux moyens de communication et au milieu environnant favorise

l'épanouissement personnel, la productivité et la participation de tous à la

société de l'information."

    Partenariat technologique Canada (PTC) est un organisme de service

spécial d'Industrie Canada dont le mandat consiste à fournir une aide

financière à la recherche-développement stratégique et à mettre sur pied des

projets pilotes qui profiteront à la population canadienne sur les plans

économique, social et environnemental.

    Depuis 1996, PTC s'est appliqué à aider les entreprises canadiennes à

mener des activités de recherche-développement qui favorisent la mise en

marché de nouvelles technologies. En plus d'améliorer le rendement des

procédés de production dans les secteurs traditionnels, les projets de

recherche-développement ont le potentiel de soutenir l'innovation dans de

nouvelles technologies, permettant aux entreprises canadiennes de se tailler

une réputation d'envergure mondiale.

    L'industrie canadienne est chef de file pour ce qui est d'amener les

innovations sur le marché. PTC agit comme catalyseur : il fait des

investissements stratégiques en vue d'accélérer la mise au point de

technologies clés qui profiteront aux Canadiennes et aux Canadiens dans leur

vie quotidienne.

    Pour sa part, Développement économique Canada a le mandat de promouvoir

le développement économique des régions du Québec (www.dec-ced.gc.ca). Pour ce

faire, cette agence concentre son action dans deux grands domaines

d'intervention, soit le développement des entreprises et l'amélioration de

l'environnement de développement économique des régions du Québec.

Développement économique Canada contribue ainsi directement à la mise en

oeuvre des grandes priorités économiques du gouvernement du Canada en ce qui a

trait notamment à l'innovation, à la compétitivité, au développement local et

au développement durable.

    Les fonds pour ces initiatives étaient prévus dans le budget fédéral de

mars 2004.

    Communiqué VisuAide-f

                             FICHE D'INFORMATION

    Investissement du gouvernement du Canada dans la société VisuAide

    Le gouvernement du Canada a offert une contribution de 4 737 500 dollars,

par l'intermédiaire de Partenariat technologique Canada (3 937 500 $) et de

Développement économique Canada (800 000 $), afin d'appuyer VisuAide dans ses

projets de recherche-développement totalisant 13,1 millions de dollars. Cette

initiative vise à concevoir des applications technologiques abordables pour

améliorer la qualité de vie des personnes ayant une déficience visuelle.

    Actuellement, 610 950 Canadiens sont reconnus comme ayant une déficience

visuelle. Ce nombre s'accroît à mesure que la population vieillit; en effet,

une personne de plus de 65 ans sur 9 entre dans cette catégorie. Le projet a

pour but de développer, d'adapter et d'intégrer de nouvelles technologies de

pointe conventionnelles aux outils d'aide visuelle existant sur le marché. La

technologie offre continuellement de nouveaux moyens d'aider les personnes

handicapées à prendre une part plus active dans leur milieu. En établissant

une société de l'information où tous ont leur place, nous nous assurons que

les personnes de tous les groupes démographiques disposent d'un accès égal à

l'information.

    VisuAide est présentement un chef de file à l'échelle mondiale en matière

d'innovation dans son secteur d'activité. L'entreprise propose des solutions

de haute technologie destinées aux personnes ne pouvant lire les imprimés ou

ayant des difficultés d'apprentissage. Grâce aux avantages qu'apportent les

plate-formes informatiques et les solutions portables de nouvelle génération,

de nombreux Canadiens et Canadiennes se joindront à la population active,

excelleront dans leur emploi et jouiront de la liberté et de l'autonomie que

les voyants tiennent pour acquises. VisuAide s'illustre dans le secteur de la

technologie d'assistance.

    Cet investissement du gouvernement du Canada appuiera le développement de

quatre nouvelles applications : les livres électroniques multimédias, les

aides en matière d'orientation, l'affichage graphique ou en braille et les

technologies destinées aux personnes dont la vue est faible.

    - Les livres électroniques multimédias portatifs fonctionnent par

      téléchargement de revues et de livres sur un appareil-support et par

      lecture des textes en synchronisation avec le composant audio, tout en

      permettant de les parcourir, de sauter des sections ou de marquer

      certaines pages ou certains paragraphes. Cet outil sera utile aux

      personnes ayant une déficience visuelle ou aux utilisateurs

      dyslexiques.

    - Le "Trekker", aide portable en matière d'orientation fondée sur le

      système mondial de localisation, allie les contenus vocaux et textuels

      à des fonctions de recherche dans une base de données géocentriques

      afin de guider les personnes ayant une déficience visuelle en milieu

      rural et urbain. Cet outil ne prétend toutefois pas remplacer les

      chiens guides ou les cannes blanches conventionnelles.

    - Les affichages graphiques et en braille viendront redéfinir et

      révolutionner la technologie des cellules dans ce domaine afin d'offrir

      un appareil de prise de notes très novateur qui servira à des fins

      éducatives et professionnelles.

    - L'outil Digital Vision conjugue la technologie des caméras numériques

      et des capacités de lecture à voix haute.

    VisuAide est une entreprise privée créée en 1988, dont le siège social

est situé à Drummondville. Elle possède également des bureaux à Longueuil et à

Toronto. L'entreprise compte actuellement 85 employés, parmi lesquels 25

travaillent en recherche-développement. Comme plus de 10 p. 100 du personnel

de l'entreprise a une déficience visuelle, l'accent est constamment mis sur

les besoins des personnes ayant de tels handicaps. En septembre 2002, VisuAide

a reçu le prix Winston Gordon pour l'avancement de la technologie dans le

domaine de la cécité et de la déficience visuelle et a également reçu le prix

ADRIQ de l'innovation pour la conception du lecteur de livres parlants Victor

Reader.

    Fiche d'information Visuaide-fif

Renseignements: Daniel Grenier, Directeur des communications, Cabinet de 

l'honorable Lucienne Robillard, Ministre de l'Industrie et ministre 

responsable de l'Agence de développement économique du Canada pour les régions 

du Québec, (613) 995-9001; Relations avec les médias, Industrie Canada, 

(613) 943-2502. Le communiqué de presse et d'autres documents pertinents sont 

disponibles sur le site Web de Partenariat technologique Canada, à 

http://ptc.ic.gc.ca

Paru mercredi 7 avril 2004 sur le site de Cyberpresse/La Tribune 
Le mercredi 07 avril 2004

Drummondville 

Investissement de 4,7 M$ chez VisuAide

Claude Plante

La Tribune

Sherbrooke

Le gouvernement du Canada investit 4,7 millions $ dans l'entreprise VisuAide, de Drummondville, afin d'appuyer le développement de technologies d'assistance destinées aux personnes atteintes d'une déficience visuelle.

L'investissement, par le biais des organismes fédéraux Partenariat technologique Canada (3,9 millions de dollars) et de Développement économique Canada (800 000 dollars), fait partie d'un important projet de 13,1 millions de dollars entrepris par VisuAide, indique un communiqué de l'Agence développement économique du Canada.

L'annonce a été faite en conférence de presse à Drummondville mercredi, en présence de la ministre de l'Industrie, Lucienne Robillard.

Ce projet, visant la conception d'appareils numériques destinés aux personnes ayant une déficience visuelle, fera progresser le développement d'une technologie accessible et abordable pour celles-ci.

Plus de détails dans La Tribune de jeudi.
Paru mercredi 7 avril 2004 sur le site de la SRC/Estrie
Un projet de recherche de 13,1 millions de dollars pour VisuAide 

 Mise à jour le mercredi 7 avril 2004, 15 h 57 . 

La ministre fédérale Lucienne Robillard était présente lors de l'annonce

À Drummondville, l'entreprise VisuAide a annoncé, mercredi, le lancement d'un projet de recherche de 13,1 millions de dollars pour développer des dispositifs numériques pour les personnes ayant un handicap visuel. 

VisuAide compte notamment améliorer son dispositif portatif d'orientation par système de positionnement global (GPS), baptisé Trekker, et développer de nouveaux produits dans le secteur des livres électroniques.

VisuAide compte améliorer son Trekker

Selon VisuAide, ces nouveaux produits permettront aux handicapés visuels de mener une vie plus active, en facilitant leur vie à domicile, au travail, ainsi que leurs déplacements.

Le projet de VisuAide est rendu possible grâce à un investissement de 3,9 millions de dollars de Partenariat technologique Canada et un soutien financier de 800 000 $ de Développement économique Canada.

Outil de sensibilisation sur le syndrome d’alcoolisation foetale 
Paru mardi 6 avril sur le site de la SRC/Québec 
Pour prévenir les séquelles dues au syndrome d'alcoolisation foetale 

 Mise à jour le mardi 6 avril 2004, 16 h 05 . 

Un nouvel outil de sensibilisation en français sera désormais disponible sur le syndrome d'alcoolisation foetale, un handicap permanent causé par l'exposition du foetus à l'alcool pendant la grossesse. 

Un document vidéo pourra être consulté par l'entremise des CLSC. Chaque enfant atteint coûte 2 millions de dollars à l'État. De plus, ce syndrome méconnu représente un problème plus répandu qu'on ne le croit : 14 000 jeunes, de zéro à six ans, sont touchés au Québec.

Des conséquences physiques et psychologiques

Un des principaux dangers connus est la malformation. Au plan psychologique, toutes les habiletés non verbales sont affectées, affirme la Dre Francine Lussier, neuropsychologue. Ces enfants vont privilégier la sphère liée au verbal, aux dépens d'autres secteurs comme le jeu, explique la spécialiste. « Ils ne sont pas à un niveau de jeu comme les autres peuvent l'être. Ils vont accorder plus de temps, par exemple, à tout ce qui est verbal. Ils vont s'intéresser à écouter. Ils vont s'intéresser à parler, donc beaucoup plus dans cette sphère-là. Alors que les enfants sont beaucoup plus intéressés dans le jeu, dans les jeux de déplacement, alors que ces enfants-là sont déficitaires sur ce plan-là en général. »


Le reportage de Marie-Hélène Tremblay

Guide d’orthographe pour personnes ayant une déficience intellectuelle
Paru mercredi 28 janvier 2004 sur CNW-Telbec
Une otr maniêr d'aprandr à lir

Marie-Andrée Chouinard

Édition du mercredi 7 avril 2004 

Mots clés : Québec (province), Éducation, Analphabétisme, language

Ojourdui lê z'anfan ki ne voi pa on aksê o sistêm Braille pour aprandr a lir kom leur peti kopin de klas. Une ékip de chêrcheur de l'Université de Montréal formul le mêm pari pour lê z'élêv ayan dê z'inkapasité intêlêktuêl moyêne ou sévêr. Plas a l'ortograf altêrnativ!

Mélanie Paré, une étudiante à la maîtrise qui consacre une partie de ses études à l’expérimentation de l’orthographe alternative.

Jacques Nadeau 

Vous avez eu du mal à déchiffrer ce premier paragraphe ? Vous avez sourcillé, avez été intrigué, voire choqué, mais après quelques froncements de sourcils, il y a fort à parier que vous avez réussi à décoder le message... Vrai ? 

Preuve que ça fonctionne, lancera l'équipe du Groupe Défi apprentissage de l'Université de Montréal (faculté des sciences de l'éducation, département de psychopédagogie et d'andragogie), qui s'attaque à l'analphabétisme des enfants aux incapacités intellectuelles moyennes et sévères avec une méthode très particulière. «La plupart des personnes qui ont des incapacités moyennes à sévères sortent de nos écoles analphabètes après 16 ans», explique Jacques Langevin, codirecteur du Groupe Défi apprentissage (GDA). «Ils n'arrivent pas à acquérir les habiletés nécessaires pour fonctionner de manière autonome avec l'écriture et la lecture.» 

Compromis optimal 

Entre l'idéal et l'échec, et si on parlait d'un «compromis optimal» ? C'est l'expression que ces chercheurs emploient lorsqu'ils décrivent ce mode d'apprentissage alternatif, basé sur l'utilisation d'un code alphabétique composé de 34 graphèmes-phonèmes, que l'on combine à la simplification du message. 

Pas de eau, ni de hault, que des o. De mêson à élêv, en passant par aimê, le ê est toujours ce e coiffé d'un accent circonflexe. Le c dur se transforme en k, et le e muet prend la poudre (poudr) d'escampette partout, sauf devant le n. Pas d'éléphant, mais des éléfan. Pas de pluriel, aucun accord. La simplification volontaire, quoi ! 

«Il existe quelque 4000 correspondances dans la langue française entre les phonèmes et les graphèmes», poursuit M. Langevin. Une chercheuse de l'équipe a calculé le nombre de combinaisons plausibles menant à l'écriture du mot auto en français, devenu oto en orthographe alternative. «Il y en avait 459 ! On s'est dit qu'il y avait moyen de simplifier tout cela.» 

La langue française et ses charmants petits caprices rimaient avec cauchemar et échec scolaire pour la jeune Fannie, qui était irrésistiblement attirée par les vertus de la lecture, mais inlassablement repoussée par les difficultés qu'elle éprouvait. 

Aujourd'hui âgée de 12 ans, Fannie, qui a tenté la méthode régulière mais sans succès, goûte à la manière alternative depuis quelques mois à peine. «Ça fait quatre mois à peine et elle sait lire des petits livres», se réjouit Lucie Normand, la maman de cette jeune fille atteinte de trisomie 21. 

Les parents de Fannie ont eu le même réflexe que plusieurs parents d'enfants aux prises avec ces embûches intellectuelles et ils ont d'abord choisi le système régulier, pour goûter la manière traditionnelle. «Sans succès», explique Lucie Normand, qui devait répondre aux questions de la petite : «Mais pourquoi je ne sais pas lire, moi, et que Francis [petit frère de deux ans son benjamin] le sait, lui ?» 

Une session de cours d'été à l'Université de Montréal, des allusions à l'orthographe alternative, quelques instants de discussion entre parents et le choix était fait. «Le choix de l'espoir», affirme Sylvie Rocque, codirectrice du GDA, qui suit Fannie dans ses progrès immenses. «Qu'est-ce qu'on avait à perdre ?», se demande Mme Normand. «Notre but n'était pas de lui faire lire le journal, mais de lui éviter l'analphabétisme.» 

Pas pour lire un éditorial 

Depuis qu'elle manoeuvre dans les méandres de l'orthographe alternative, Fannie écrit de menus courriels à sa cousine et lit des petits livres que sa mère «traduit» pour elle, simplifiant le message et le transposant avec les phonèmes d'usage. «Les enfants ne pourront pas lire un éditorial avec ça, et ce n'est pas le but», explique M. Langevin. «Mais ils pourront se faire une liste de choses à acheter, suivre des consignes, communiquer avec des proches, ce qui est mieux que l'analphabétisme, sans toutefois composer l'idéal.» 

Jacques Langevin et Sylvie Rocque voient d'ici les protestations possibles devant cette orthographe douteuse et ce français naturellement bourré de fautes. «C'est un choix de parents. Et ce n'est pas un système qui existe pour remplacer l'orthographe de la langue française, mais plutôt pour aider les enfants qui ont des difficultés», souligne M. Langevin. «Il faut l'écrire en gros, en rouge, et le souligner quatre fois plutôt qu'une ! Ça n'est pas destiné à tout le monde !» 

La mère de Fannie, qui opère avec ce système parallèlement avec le régime traditionnel, pour son garçonnet de 10 ans, n'expose pas le jeune Francis à l'orthographe alternative, et ce volontairement. «Je ne veux pas qu'il soit mélangé.» 

Une dizaine d'enfants 

Mise au monde il y a une dizaine d'années, l'orthographe alternative est actuellement expérimentée par une dizaine d'enfants de différentes écoles. Une équipe d'étudiantes bénévoles liée au GDA s'active à traduire le matériel régulier utilisé par les copains de classe de l'enfant, le simplifiant au passage. «Les textes sont plus courts, plus clairs, plus concis», explique Mélanie Paré, une étudiante de maîtrise qui consacre une partie de ses études à cette expérimentation. «Avec les textes réguliers, ces enfants ont des problèmes de compréhension parce qu'ils n'ont pas accès à la pensée symbolique.» 

Une petite histoire de cinq pages intitulée Le Cochon aux champignons se métamorphose ainsi en un petit texte simplifié qu'on apposera près des images scannées du manuel régulier, de sorte que l'enfant a accès au même matériel que les autres et apprécie son «kochon é sê chanpignon». 

Pendant que le ministère de l'Éducation encourage l'intégration scolaire des enfants handicapés et en difficulté en classe régulière, les enseignants doivent jongler avec les principes d'adaptation scolaire, mariant leur façon de faire aux capacités de l'enfant. «L'adaptation la plus fréquente est malheureusement l'infantilisation», explique Sylvie Rocque. «On utilise du matériel de 1ère année avec des enfants qui sont en 5e année, quand ce n'est pas carrément des photocopies noir et blanc !» 

Attitude sociale 

À côté de cette simplification mal dirigée, les enfants composent aussi avec une attitude sociale qui abdique devant les capacités qu'ils ont pourtant. «Plusieurs ont ce réflexe de considérer normal le fait qu'ils ne sachent pas lire ou écrire», explique Mme Rocque. «On a tous compris collectivement que ce n'est pas parce qu'une personne a des incapacités qu'elle ne peut pas participer à la vie sociale», poursuit M. Langevin, qui cite en exemple les rampes d'accès, le sous-titrage codé pour malentendants et les boutons en braille dans les ascenseurs, qui ne feraient sourciller personne. 

«Le cas des gens qui ont des incapacités intellectuelles est particulier», croit M. Langevin. «C'est insidieux, ça ne se voit pas. On ne peut pas le simuler, alors que tout le monde peut simuler la cécité ou passer une demi-journée en fauteuil roulant pour saisir une partie des embûches de ces gens. On est en retard de 20 à 30 ans !» 

Défi sportif des athlètes handicapés
Lien internet

http://www.defisportif.com/
Paru jeudi 8 avril 2004 dans La Presse
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Le Défi sportif
Un record de participation dans 16 disciplines 

Morin, Stéphanie 

Il y aura foule au Défi sportif cette année. 

Pas moins de 2500 athlètes (un record!) participeront aux compétitions présentées du 28 avril au 2 mai. Dans 16 disciplines différentes, des handicapés visuels, auditifs et physiques côtoieront des handicapés intellectuels et des personnes souffrant de problèmes de santé mentale. Parmi eux, 1200 élèves provenant des programmes scolaires, mais aussi des athlètes de haut niveau. 

Stéphane Roy et Pierre-Olivier Boily, cyclistes sur tandem, ont remporté les championnats canadiens, panaméricains et européens l'an dernier. La rencontre du Défi sportif va lancer leur saison, à quelques mois des Jeux paralympiques. " C'est l'occasion pour nous de se comparer aux autres équipes avant les Jeux ", lance Côté, dont l'objectif est de décrocher l'or à l'épreuve sur route à Athènes. 

" Le Défi sportif nous permet aussi de rencontrer la relève québécoise, qui se fait très discrète en vélo tandem, ajoute Côté. Les jeunes ont l'impression que la montagne est grosse à monter quand il me voit sur mon tandem sophistiqué. Ils ne savent pas que j'ai commencé sur un vélo emprunté, avec de faibles moyens. C'est l'occasion de promouvoir mon sport chez les non voyants, mais aussi chez le grand public. C'est spectaculaire de voir la vitesse du peloton et le synchronisme des cyclistes. " 

Maude Jacques- " 12 ans dans une semaine! "- participera quant à elle aux compétitions de mini-basket en fauteuil roulant. Handicapée physique depuis presque quatre ans suite à un accident automobile, cette petite blonde est reconnue pour son esprit d'équipe sur le court, mais à la voir jouer, elle ne manque pas non plus d'agressivité. " J'aime ça le basket parce que c'est un sport d'équipe, dit-elle. Et au Défi, c'est bien parce qu'il y a plein de monde. " 

Pour sa mère, Yanik Dupuis, le basketball a été une révélation pour Maude. " Ça l'a aidé à s'accepter. Aujourd'hui, elle pratique plein de sports qu'elle refusait de faire après l'accident. " 

Ils seront 2500 comme Maude à dépasser leurs limites ce week-end. La fondatrice du Défi sportif, Monique Lefebvre, aimerait voir le grand public faire partie de la fête. " Le Défi sportif est une excellente occasion pour témoigner au public le potentiel des personnes handicapées. Quand on les voit faire du sport, on ne ressent pas de la pitié. Il y a encore de travail pour changer les mentalités des gens, pour qu'ils arrêtent de voir les handicapés comme des gens de moindre valeur. " Elle cite l'exemple des quadraplégiques qui s'affrontent au rugby avec des fauteuils roulants renforcés: " on ne les voit plus du même oeil après ça! " 

Les épreuves seront présentées au Centre sportif Claude-Robillard, au Collège Maisonneuve et au Centre Pierre-Charbonneau. Des courses de cyclisme se tiendront aussi sur le Mont-Royal le samedi 1er mai. L'accès aux compétitions est gratuit. 
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Entente Canada/Ile-du-Prince-Edouard sur l’emploi des personnes handicapées
Paru mercredi 7 avril 2004 sur CNW-Telbec
Le Canada et l'Ile-du-Prince-Edouard signent une entente pour venir en aide aux personnes handicapées 

    CHARLOTTETOWN, le 7 avril /CNW/ - Les personnes handicapées de l'Ile-du-

Prince-Edouard pourront continuer de participer au marché du travail grâce à

une entente signée aujourd'hui par l'honorable Liza Frulla, ministre du

Développement social, et l'honorable Chester Gillan, ministre de la Santé et

des Services sociaux de l'Ile-du-Prince-Edouard.

    "Le Canada doit bénéficier des talents et des capacités de tous ses

citoyens, a déclaré la ministre Frulla. Cette entente vise à aider les

personnes handicapées du Canada à surmonter les difficultés auxquelles elles

sont confrontées lorsqu'elles veulent s'intégrer au marché du travail et à

leur permettre de participer pleinement à notre vie économique et sociale. Je

suis très heureuse de collaborer avec mon homologue provincial à cette

priorité nationale."

    "Cette entente vise à améliorer la situation d'emploi des personnes

handicapées de l'Ile-du-Prince-Edouard ainsi que leur qualité de vie, a

déclaré le ministre Gillan. En tant que ministre responsable du dossier des

personnes handicapées à l'Ile-du-Prince-Edouard, je crois que cette entente

peut nous rapprocher un peu plus de notre objectif d'inclusion des personnes

handicapées de l'Ile-du-Prince-Edouard dans le marché du travail

concurrentiel."

    Cette entente soutient un vaste éventail de programmes et de services

conçus pour répondre aux besoins des personnes handicapées, qu'il s'agisse

d'améliorer les compétences, d'encourager la préparation des employeurs, de

soutenir une personne en milieu de travail ou de s'assurer qu'une personne

peut continuer à occuper un emploi.

    Cette entente, conclue en vertu du Cadre multilatéral pour les ententes

sur le marché du travail visant les personnes handicapées, remplace les

dispositions actuelles de l'initiative Aide à l'employabilité des personnes

handicapées. Grâce à elle, le gouvernement du Canada verse une contribution

afin d'appuyer les programmes de l'Ile-du-Prince-Edouard visant le marché du

travail pour les personnes handicapées d'âge adulte.

    Cette entente s'inscrit également dans le prolongement du dernier

discours du Trône, dans lequel le gouvernement du Canada s'est engagé à

travailler avec les provinces et les territoires afin de combler les lacunes

en formation et en développement des compétences des personnes handicapées.

Dans le budget fédéral 2004, le gouvernement a augmenté de 30 millions de

dollars additionnels son engagement actuel de 193 millions de dollars par

année afin de lancer le Cadre multilatéral.

    L'Ile-du-Prince-Edouard a joué un rôle de premier plan lors de

l'élaboration du Cadre multilatéral. Comme tous les autres gouvernements

participants, l'Ile-du-Prince-Edouard présentera chaque année un rapport à ses

citoyens sur les progrès accomplis dans le cadre de l'entente.

    L'entente Canada - Ile-du-Prince-Edouard est un exemple de partenariat

intergouvernemental visant à soutenir les personnes handicapées qui

s'emploient à devenir des membres à part entière de la société.

    Les fonds pour cette initiative étaient prévus dans le budget fédéral de

mars 2004.
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    Le 5 décembre 2003, les ministres responsables des services sociaux ont

approuvé le Cadre multilatéral pour les ententes sur le marché du travail

visant les personnes handicapées, qui remplace l'initiative Aide à

l'employabilité des personnes handicapées. Ils ont également approuvé le cadre

complémentaire visant les évaluations d'expériences et les évaluations

bilatérales, qui servira de mode d'emploi aux évaluations conjointes et, s'il

y a lieu, aux évaluations provinciales ou fédérales. Selon le Cadre

multilatéral, chaque province signera une entente bilatérale distincte, comme

l'Ile-du-Prince-Edouard vient de le faire.

    Beaucoup de personnes handicapées de l'Ile-du-Prince-Edouard souhaitent

prendre une part active au marché du travail et au sein de leur collectivité,

mais leurs efforts sont souvent entravés. La signature de l'entente réaffirme

l'engagement du gouvernement du Canada et du gouvernement de l'Ile-du-Prince-

Edouard d'aider ces personnes à réussir sur le marché du travail.

    L'entente vise à améliorer la situation d'emploi des personnes

handicapées de l'Ile-du-Prince-Edouard en améliorant leur employabilité, en

augmentant les emplois qu'elles peuvent exercer et en approfondissant nos

connaissances dans ce domaine. Les principes, les objectifs et les domaines

prioritaires d'intervention dont ont convenu les deux gouvernements devraient

amener une plus grande cohérence dans la gamme de programmes offerts pour

aider les personnes handicapées de l'Ile-du-Prince-Edouard à prendre part au

marché du travail.

    L'entente marque également une étape de plus vers la collaboration

intergouvernementale dans la lutte contre les obstacles auxquels sont

confrontées les personnes handicapées. Elle fournit une nouvelle occasion,

pour les gouvernements, de travailler dans un cadre plus souple à une action

commune en faveur d'un marché du travail plus ouvert à la participation des

personnes handicapées. Elle souligne également l'importance de tenir la

population au courant des progrès accomplis à cet égard, le premier rapport

public étant prévu pour le 3 décembre 2004.

    L'entente permet de financer un large éventail de programmes et de

services qui répondent aux besoins des personnes handicapées de l'Ile-du-

Prince-Edouard. En 2002-2003, le gouvernement fédéral et le gouvernement de

l'Ile-du-Prince-Edouard ont versé plus de 1,9 million de dollars aux

programmes du marché du travail admissibles destinés aux personnes

handicapées, la part de la province s'élevant à 1,365 million de dollars.

    Le gouvernement du Canada et le gouvernement de l'Ile-du-Prince-Edouard

se réjouissent à l'idée de maintenir un partenariat qui vise à aider les

personnes handicapées de l'Ile-du-Prince-Edouard à prendre une part plus

active au marché du travail. Ce communiqué et ce document d'information sont

offerts sur supports de substitution. Pour les obtenir, composez le

1 800 788-8282 à l'aide d'un téléphone à clavier ou d'un téléscripteur (ATS).

    /NOTE AUX REDACTEURS : Une photo relative à ce communiqué sera

    transmise sur le réseau des photos de la Presse Canadienne/

Renseignements: Linda Kristal, Directrice des communications, Cabinet de 

la ministre Frulla, (819) 934-3637; Relations avec les médias, Développement 

social Canada, (613) 957-9419; Shirley Pierce, Directrice, Direction générale 

des communications, Région de l'Ile-du-Prince-Edouard, Développement social 

Canada, (902) 566-7456; Sara Underwood, Coordonnatrice des communications, 

Ministère de la Santé et des Services sociaux, Gouvernement de 

l'Ile-du-Prince-Edouard, (902) 368-6172

Accessibilité des restos minutes en Ontario
Pour accèder au rapport complet

http://www.ohrc.on.ca/french/consultations/dining-out.shtml
Paru mercredi 7 avril 2004 dans The Toronto Star
Restaurants vow to help disabled

Seven major chains reach deal with human rights agency

Audit found lack of automatic doors, inaccessible washrooms

PHILIP MASCOLL

STAFF REPORTER

Seven of Ontario's leading restaurant chains are making a commitment to make their eateries more accessible to customers with disabilities.

The five-step agreement, brokered by the Ontario Human Rights Commission, is not only "very good news for people with disabilities but good news for everyone," Paul Raina, manager of governmental and corporate relations for the Ontario March of Dimes, said yesterday after the deal was announced.

"I applaud these companies and the commission. This is a great idea," he said. "This is good news for the mothers who have difficulty getting a stroller through a narrow restaurant doorway."

The seven chains — Country Style Donuts, McDonald's, Pizza Hut, Starbucks, Subway, Swiss Chalet and Tim Hortons — have volunteered to take part in a process that aims to wipe out barriers for people with disabilities, Keith Norton, the agency's chief commissioner, said in an interview.

"This is the first time we have attempted to get a broad agreement from the major players in an industry," he said.

An audit of four sites per chain showed the nature of barriers faced by customers with disabilities. These included lack of safe pedestrian routes into the restaurant and automatic doors at entrances, counter heights at cash registers or self-serve areas that were too high, no Braille menus and inaccessible washroom facilities.

Afroze Edwards, a spokesperson with the human rights commission, said the agreement came after Norton and the companies discussed the results of a survey that was sent out to the restaurant chains. The survey was in response to feedback the commission received from people with disabilities.

Of the 1,776 complaints made to the commission last year, 65 per cent were from people with disabilities, Edwards said.

The seven chains have agreed, for the most part, to the following five steps:

 Develop an accessibility policy and customer complaints procedure.

 Review and identify barriers to access across both corporate-owned and franchised facilities.

 Develop a standardized accessibility plan for future locations that is based not just on the Ontario Building Code but on requirements under the Ontario Human Rights Code and guidelines set by the Canadian Standards Association.

 Develop a plan and remove barriers to access in existing facilities, such as immediately fixing problems that can be easily addressed and/or are relatively inexpensive, and to phase in any remaining changes needed to provide full access.

 Monitor progress toward achieving accessibility by reporting back to the commission on achievements in one year.

Last summer, a commission report took several fast-food chains to task for providing poor access. In the wake of that report, the Star did an informal survey of 62 randomly selected restaurants on Yonge St., from Lake Ontario to Richmond Hill, and found they all lacked automatic door openers.

In the fall, Norton met with representatives of the seven chains to discuss results of audits carried out on their outlets.

Norton said he hoped the chains, which between them have more than 1,000 outlets in Ontario, would set an example for other restaurants to follow.

If restaurants don't, "they will be subject to individual (human rights) complaints."

La Veille personnes ayant des incapacités est produite périodiquement par Les productions de la nuit. L’Inclusif ; veille personnes ayant des incapacités est une info-lettre ayant comme mission de rapporter l’actualité touchant à la participation sociale des personnes ayant des incapacités au Québec. Recherche, rédaction et diffusion : Christian Généreux et Louise Blouin. Toute diffusion est encouragée à la condition de mentionnée la source. Pour abonnement, envoyer un courriel à veille@lesproductionsdelanuit.ca . Pour ne plus recevoir cette veille ; veille@lesproductionsdelanuit.ca  
 

